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الاتحادية الجزائرية لكرة القدم
الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة
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S
 COMPTITIONS
)





ETAIENTS PRESENTS :

	
· BOUDINAR MOHAMED               Président Commission Discipline 


· A. BOUDJEMMAA                         Secrétaire de la Commission
· ABDEL NASSER ZOUAR             MEMBRE



 (
Ordre Du Jour
)


1). Programmation des rencontres du championnat jeunes.
2). Homologation des résultats.
3). Traitement des affaires litigieuses
4). Divers.


1) Programmation de la 20ème - 21ème et  20ème  journée jeunes.
2) Homologation des résultats.
[bookmark: _GoBack]3) Traitement de 03 affaires litigieuses.
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        A savoir 

AFFAIRE N°164 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESB - FCB DU 26-04-2025

Non déroulement de la rencontre 

Vu la feuille de match ;

Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe locale ESB.

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a constaté effectivement l’absence de l’Equipe locale ESB, annula la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe FCB  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U19).


AFFAIRE N°165 (JEUNES U17) RENCONTRE : NCA - ESB DU 26-04-2025

Non déroulement de la rencontre 

Vu la feuille de match ;

Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse ESB.

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a constaté effectivement l’absence de l’Equipe visiteuse ESB, annula la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

3) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
4) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U17).






AFFAIRE N°166 (JEUNES U19) RENCONTRE : USS – USC  DU 26-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite 

                * A la présence de l’équipe locale USS  avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 
                * A la présence de l’équipe visiteuse USC  avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu pour les deux équipes 
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du USS (U19).
3) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du USC  (U19).



                                                                                                        Président de la Commission de Discipline       
                                                                                                     BOUDINAR MOHAMED                                                                                                                                                       
[image: Discipline]                                                                                                                                       
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